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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/193 

FINANCES - PROVISION POUR CHARGES PREVISIBLES 
 
Mr Laurent GILLE, Adjoint au Maire. Au budget 2019, il a été provisionné une somme de 14 000 € 

pour le rachat de la maison située au n°4 place Abbé Pierre, d’ici cinq ans, dans le cadre de la 

convention de portage avec l’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN). Cette somme est à 

provisionner jusqu’en 2023. 

Par ailleurs, une provision de 2 160 € est nécessaire afin de prévoir un éventuel remboursement des 

cautions des bips des bornes escamotables de la rue Léon Gambetta. 

Une somme de 16 000 € est également à prévoir afin de supporter les frais qui pourraient être liés à 
des admissions en non-valeur. 

En conséquence, il est nécessaire de provisionner la somme totale de 32 160 € au budget 2020. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; et plus précisément les articles L 2321-2 et R 2321-
2 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU la délibération n°18 du Conseil Municipal du 26 septembre 2017 ; 

VU sa commission municipale n° 1 Finances du 7 octobre 2019 consultée ;  

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint en charge des Finances, des Espaces Publics, des Cimetières ;  

CONSIDERANT 

- Que le Conseil Municipal doit déterminer de manière sincère le montant de la provision en 
fonction de la charge estimée et doit l’inscrire au budget primitif ou à l’occasion d’une décision 
modificative ; 

- Qu’il convient de provisionner la somme de 14 000 € pour l’acquisition de la maison située au n°4 
place Abbé Pierre auprès de l’EPFN conformément à la convention de portage conclue avec cette 
dernière ; 

- Qu’il convient de provisionner la somme de 2 160 € pour rembourser des cautions des bips des 
bornes escamotables de la rue Léon Gambetta ; 

- Qu’il convient de provisionner la somme de 16 000 € pour supporter les frais liés à des admissions 
en non-valeur 

Après en avoir délibéré, 



 

DECIDE 

 De provisionner la somme de 32 160 € en vue de couvrir la charge annualisée de ce portage, le 
remboursement des cautions des bips des bornes escamotables de la rue Léon Gambetta et les 
frais liés à des admissions en non-valeur. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : opération non ventilable 

Nature et intitulé : 6875 - dotation aux provisions pour risques et charges 
Montant de la dépense : 32 160 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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